
 

    
 
                                                                                                                            
 
 

 
 

La ville de MELUN recrute une 
Auxiliaire de puériculture  

Dans le cadre d’emploi des auxiliaires,  
Homme ou femme, contractuel 

 
La ville de Melun recrute des agents à contrat à durée déterminée, pour réaliser des remplacements d’agents 
momentanément absents. Sous l’autorité de la Directrice de crèches, vous exercerez les missions d’auxiliaire de 
puériculture :  
 
De manière générale, 

 L’auxiliaire de puériculture prend soin de l’enfant et répond à ses besoins spécifiques en assurant son bien-être 
et sa sécurité affective. Elle favorise son éveil et son développement. 

 Ses pratiques professionnelles sont sous-tendues par l’éthique et les principes professionnels définis dans la 
charte de la Bien Traitance, et le projet éducatif. 

 Elle accueille et accompagne le parent dans le respect de la fonction parentale 

 Elle participe au fonctionnement de la structure dans le respect de l’organisation et des projets mis en place. 
 
Vos activités principales consisteront à exercer :  
- Accueil des enfants et des familles. 
- Prise en charge des soins de l’enfant - Accompagnement dans l’acquisition de son autonomie 
- Elaboration et mise en œuvre de projets d’activités pour les enfants 
- Mise en œuvre des règles d’hygiène et de sécurité  
- Transmission des informations relatives à l’enfant et à sa journée  
 
 
EXIGENCES REQUISES :  
 
Diplômes :   Diplôme d’Auxiliaire de Puériculture ou C.A.P. Petite Enfance 
Formations : Prise en charge de l’arrêt cardio respiratoire de l’enfant - Gestes d’Urgence Crèches-  
                       Gestes et Postures - Manipulation des extincteurs 
 
SAVOIRS COMPORTEMENTAUX 
- Respect des valeurs et principes éducatifs des familles 
- Respect de l’enfant dans les propos, les gestes et les soins ; respect de sa famille 
- Connaissance et application des protocoles 
- Gestion des situations avec professionnalisme et bon sens 
- Maîtrise de soi 
- Adaptabilité et réactivité 
- Esprit d’équipe 
- Respect des collègues, de la hiérarchie et des procédures 
- Attitude avenante au travail 

 
 
 
Les candidatures sont à adresser avant le 31 juillet 2018 par mail à recrutement@ville-melun.fr. 


